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13/06/2024

tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2400719 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur APPAIX SOPHIE (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire ETRANGERS - REFUS DE TITRE + OQTF30J

02) DOSSIER N° 2303481 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BORGES DE DEUS CORREIA (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire ETRANGERS - Décision implicite du préfet de Saône-et-Loire refusant le renouvellement du récépissé de demande de titre de séjour + refus délivrance de
titre de séjour "vie privée et familiale".

03) DOSSIER N° 2400714 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur MIFSUD ELODIE (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus de titre de séjour et OQTF avec un délai de 30 jours

Nom des parties
Monsieur 

Nom des parties
Madame 
PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Nom des parties
Monsieur 

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE
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 08 heures 30

04) DOSSIER N° 2202612 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BEN HADJ YOUNES SANA (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGERS- Décision implicite née le 12/06/2021 par laquelle le préfet de la Côte d'Or a rejeté une demande de renouvellement de carte de séjour
pluriannuelle en qualité de parent d'enfant français

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame 
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 08 heures 45

01) DOSSIER N° 2201788 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS - Déduction d'un précompte de trois jours sur salaire pour grève.

02) DOSSIER N° 2202145 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET FIDELIO AVOCATS (SELARL) (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS : Demande annulation de la décision implicite de rejet du 2 juillet 2022 concernant l'appellation de la fonction
exercée et la date de fin de détachement  dans la société TRAPIL suite RAPO.

03) DOSSIER N° 2201363 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur C.G.B.G.
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS : Demande l'annulation de la décision défavorable du 10/03/2022 notifiée le 14/04/2022 par laquelle le préfet de
la Côte d'Or refuse de faire droit à une demande de congé longue maladie.

Nom des parties
Monsieur 
LA POSTE

Représentants des parties
Monsieur 

HMS AVOCATS (Cour)

Nom des parties
Monsieur

MINISTÈRE DES ARMÉES

Nom des parties
Madame 
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 08 heures 45

04) DOSSIER N° 2202389 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT : Refus de déclaration préalable n° DP 071 518 22 S0002 concernant la construction d'un abri de loisir situé Chemin des
Berthelots à Serrières (71960).

05) DOSSIER N° 2201319 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur
Observateur

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS : Demande annulation de la décision en date du 21 mars 2022 émise par la Directrice de Greffe du TJ de Chalon
sur Saône mettant fin au contrat de droit public à durée déterminée du 23 février 2022 pour la période du 14 mars 2022 au 28 février 2025 en qualité d'agent
contractuel de catégorie B.

06) DOSSIER N° 2202032 Madame Valérie ZANCANARORAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS : Demande d'annulation de la décision de refus de rupture conventionnelle.

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Représentants des parties
Madame 

Nom des parties
Madame 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE
COUR D'APPEL DE DIJON

Représentants des parties
Madame 

Nom des parties
Madame 

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE DIJON

Représentants des parties
Madame 
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 09 heures 25

01) DOSSIER N° 2202243 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur ADIDA ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur Maître DRAI Rémi-Pierre

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS - Demande annulation de l'arrêté du 1er juillet 2022 suspendant les fonctions du requérant à compter du 18 juillet
2022.

02) DOSSIER N° 2203380 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur ADIDA ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur Maître DRAI Rémi-Pierre

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRE ET AGENTS PUBLICS : Demande l'annulation de la décision du 31/10/2022 infligeant une sanction de déplacement d'office.

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur 
OFFICE NATIONAL DES FORETS

Nom des parties
Monsieur 
OFFICE NATIONAL DES FORETS
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2301917 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur OPTIMUM LOTISSEUR-PROMOTEUR LEGA-CITE
Défendeur COMMUNE DE CHARNAY LES MACON

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de refus d'aménager PA71 105 22 S0003 un lotissement de 7 lots avec voies de desserte, trottoir
et espaces verts sur la commune de Charnay-les-Macon (71).

02) DOSSIER N° 2303600 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur OPTIMUM LOTISSEUR-PROMOTEUR LEGA-CITE
Défendeur COMMUNE DE CHARNAY LES MACON

Titre de l'affaire URBANIISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de l'arrêté PA 071 105 22 S0003 portant retrait de permis d'aménager et refus de ce permis
d'aménager un lotissemnt sur la commune de Charnay-les-Mâcon (71).

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 10 heures 05

01) DOSSIER N° 2303201 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur OPTIMUM LOTISSEUR-PROMOTEUR LEGA-CITE
Défendeur COMMUNE DE CHARNAY LES MACON

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation du refus de permis d'aménager n° PA 71105 23 S0001 portant sur un lotissement de 4 lots avec
voie de desserte sur la commune de Charnay-les-Mâcon (71).

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 10 heures 15

01) DOSSIER N° 2201643 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur ACTA PUBLICA
Défendeur COMMUNE DES DEUX RIVIERES
Observateur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de décision d'opposition à déclaration préalable DP 089 130 22 T 0007 pour la pose d'un portail,
de portillons et d'une clôture sur la commune de Deux Rivières (89).

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame 
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 10 heures 25

01) DOSSIER N° 2201990 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur TUPINIER ALEXIS (Cour)
Intervenant Directeur
Défendeur

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES & AGENTS PUBLICS - Recours indemnitaire de 255 711,41 euros en réparation de préjudices suite à accident du travail.

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE CÔTE D'OR
MINISTERE DE L'ECONOMIE DES FINANCES ET DE LA
SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 
MUTUELLE MGEFI
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame ZANCANARO, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 10 heures 40

01) DOSSIER N° 2201966 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire FONCTIONNAIRES & AGENTS PUBLICS - Demande d'annulation de suspension de traitement pour un gardien de prison placé sous contrôle judiciaire
(suspension de fonctions).

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Représentants des parties
Monsieur 
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame VIOTTI, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 10 heures 50

01) DOSSIER N° 2400462 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GRENIER Mathilde (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus de titre de séjour, OQTF sans délai et IRTF d'un an

02) DOSSIER N° 2302018 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître VANNIER CAMILLE (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

PREFECTURE DE LA MEURTHE-ET-MOSELLE prefet

Titre de l'affaire ETRANGERS - Assignation à résidence de 6 mois.

03) DOSSIER N° 2302852 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET CLEMANG
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus implicite d'admission au séjour.

Nom des parties

Nom des parties

Nom des parties
Monsieur
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 10 heures 50

04) DOSSIER N° 2303500 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET CLEMANG
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus implicite de demande de regroupement familial en faveur de son épouse et de sa fille.

05) DOSSIER N° 2303158 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BREY CÉLINE (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus de renouvellement de titre de séjour temporaire "vie privée et familiale".

06) DOSSIER N° 2303191 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SI HASSEN MYRIAM (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus de titre de séjour et OQTF sans délai avec interdiction de retour de 3 ans.

Nom des parties
Monsieur 

Nom des parties
Monsieur 

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Nom des parties
Monsieur
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 10 heures 50

07) DOSSIER N° 2303402 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur RIQUET-MICHEL ADRIENNE (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus d'enregistrement d'une demande de titre de séjour mention "vie privée et familiale".

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame VIOTTI, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 11 heures 20

01) DOSSIER N° 2102230 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur LES AMI·ES DES LENTILLÈRES DELALANDE Samuel (Cour)
Défendeur DIJON METROPOLE PARME AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME - Demande d'annulation de la délibération du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole du 30 juin 2021 portant prescription de la modification
N°1 du plan local d'urbanisme intercommunal valant programme local de l'habitat et plan de déplacements urbains, dit « PLUi-HD » de Dijon Métropole

02) DOSSIER N° 2102231 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur LES AMI·ES DES LENTILLÈRES DELALANDE Samuel (Cour)
Défendeur COMMUNE DE DIJON
Observateur DIJON METROPOLE PARME AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME - La délibération du 22 décembre 2011 autorisant la création de Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) dénommée « Ecocité Jardin des
maraîchers », laquelle permet la construction d’une écocité au sud-est de la ville de Dijon.
séance du 22 décembre 2011 - Les délibérations du 28 juin 2012 relatives à l’approbation du dossier de réalisation de
la ZAC et du programme des équipements publics. Décision implicite de refus d’abroger la délibération du 22 décembre 2011 autorisant la création de Zone
d’Aménagement Concertée (ZAC) dénommée « Ecocité Jardin des maraîchers » ainsi que les délibérations du 28 juin 2012 relatives à l’approbation du
dossier de réalisation de la ZAC et du programme des équipements publics en ce qu’elles permettent l’aménagement de la phase 2 (ou tranche 2) de l’ «
Ecocité Jardin des Maraîchers,
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 11 heures 20

03) DOSSIER N° 2201239 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION LES AMI·ES DES LENTILLERES DELALANDE Samuel (Cour)

FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT CÔTE-D'OR DELALANDE Samuel (Cour)
Défendeur DIJON METROPOLE PARME AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de la délibération du 24/03/2022 portant appobation de la modification n° 1 du PLUi-HD de Dijon
métropole.

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame VIOTTI, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 12 heures 00

01) DOSSIER N° 2400123 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET MDMH (SELARL)
Défendeur
Observateur

Titre de l'affaire RENVOI TA MARSEILLE - FONCTIONNAIRES & AGENTS PUBLICS : Discipline - Demande annulation d'un blâme daté du 27/10/2021.

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Monsieur
MINISTÈRE DES ARMÉES
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE MARSEILLE
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame VIOTTI, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière
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 12 heures 15

01) DOSSIER N° 2200517 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

EARL FONTAINE MICHEL CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

LA SCEA HUMBLOT FRERES CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

EARL RENAUD CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

EARL ASDRUBAL BAPTISTE ET OLIVIER CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

GAEC DE SAINT LEGER ET TALMAY CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

EARL DE JANCIGNY CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)

Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET
DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR

M. le Préfet

Titre de l'affaire ENVIRONNEMENT - Demande d'annulation de l'arrêté du 21 décembre 2021par lequel le Préfet
de la CÔTE D’OR a délivré au Syndicat Vingeanne Bèze Albane un récépissé de déclaration au titre de l'article L.214-1 du Code de l’environnement et a
déclaré d'intérêt général au titre de l'article L.211-7 du code de l'environnement les travaux de restauration écomorphologique et des fonctionnalités naturelles
des milieux aquatiques de la Vingeanne sur les communes de Cheuge et Talmay.

Nom des parties
EURL ASDRUBAL - DROIN
Monsieur 
EARL MONIOT FRANÇOIS ET RÉMI
Monsieur 
EARL DE CHAMPFORT
Monsieur 

Madame 

Monsieur 

Monsieur 

Monsieur 

Monsieur 

Monsieur 
EARL THIBAULT REMY 
Monsieur 
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Nom des parties Représentants des parties
Défendeur SYNDICAT VINGEANNE BÈZE ALBANE BARBEROUSSE NATACHA (Cour)

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame VIOTTI, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 12 heures 40

01) DOSSIER N° 2102327 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur ASSOCIATION ANIMATION VACANCES LOISIRS
Défendeur COMMUNE DE CHÂTEL-CENSOIR

M. LE DIRECTEUR DES FINANCES PUBLIQUES DE L'YONNE

Titre de l'affaire DOMAINE - Redevance de 35 309,62 € portant convention d'occupation précaire du domaine public (centre de vacances non occupé COVID-19 interdiction
de l'accueil de mineurs) de la commune de Chatel-Censoir (89).

Arrêté le 13/06/2024
Le président du tribunal

Représentants des parties

AUDARD ANTOINE
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame VIOTTI, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 12 heures 55

01) DOSSIER N° 2200879 Madame Océane VIOTTIRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NERAUD Gauthier (Cour)
Défendeur SZTAJNBERG SOLÈNE

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de décision implicite de rejet de demande de mettre en oeuvre les prérogatives des articles L.
480-1 et suivants du code de l'urbanisme et celles de l'article L. 2212-2 du CGCT.

Nom des parties
Monsieur COMMUNE DE SAINT 
ELOI
Monsieur Monsieur 

Monsieur Monsieur 
Monsieur Monsieur 
Monsieur Monsieur 
Madame Madame 
Madame Madame 
Monsieur Monsieur 

Arrêté le  13/06/2024
Le président du tribunal
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